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 OEWG-IV/4 : Groupe de travail mixte de l’Organisation 
internationale du Travail, de l’Organisation maritime internationale 
et de la Convention de Bâle 
 Le Groupe de travail à composition non limitée, 

 Rappelant la décision VII/25 concernant le Groupe de travail mixte de l’Organisation 
internationale du Travail, de l’Organisation maritime internationale et de la Convention de Bâle sur la 
mise au rebut des navires, 

 Se félicitant des progrès réalisés jusqu’ici dans la facilitation de la coopération 
interorganisations aux niveaux tant national qu’international sur la question de la mise au rebut des 
navires, 

 Prenant note du rapport de la première réunion du Groupe de travail mixte de l’Organisation 
internationale du Travail, de l’Organisation maritime internationale et de la Convention de Bâle sur la 
mise au rebut des navires, tenue du 15 au 17 février 2005 au siège de l’Organisation maritime 
internationale, 

 Notant en outre que le rapport de la première réunion du Groupe de travail mixte a été soumis 
au Conseil d’administration de l’Organisation internationale du Travail à sa 292e session et sera 
soumis au Comité de la protection du milieu marin de l’Organisation maritime internationale à sa  
53e session, 

 1. Fait sienne  la recommandation du Groupe de travail mixte tendant à ce que sa 
deuxième réunion soit accueillie par la Convention de Bâle à Genève (Suisse); 

 2. Souscrit aux décisions et au programme de travail du Groupe de travail mixte; 

 3. Prend acte avec satisfaction des questions convenues par le Groupe de travail mixte, 
pour inscription à l’ordre du jour de sa deuxième réunion, telles qu’elles figurent dans le rapport de sa 
première réunion au paragraphe 7.4;  

 4. Encourage les Parties et autres intéressés à faire le nécessaire pour participer pleinement 
et effectivement aux délibérations de la deuxième réunion du Groupe de travail mixte de 
l’Organisation internationale du Travail, de l’Organisation maritime internationale et de la Convention 
de Bâle, à travers leurs représentants ou en tant qu’observateurs;  

 5. Engage les Parties et autres intéressés à soumettre à l’avance, s’il y a lieu, pour examen 
par le Groupe de travail mixte à sa deuxième réunion, des observations écrites sur les questions 
soulevées dans le rapport de la première réunion, en se conformant aux dates limites indiquées dans 
l’invitation qui sera publiée pour la deuxième réunion du Groupe de travail mixte; 

 6. Invite les Parties et autres intéressés à envisager de fournir un appui technique et 
financier pour les activités d’assistance technique interorganisations proposées et la promotion de 
l’application des directives de l’Organisation maritime internationale, de l’Organisation internationale 
du Travail et de la Convention de Bâle sur la mise au rebut des navires, comme indiqué dans le rapport 
de la première réunion du Groupe de travail mixte; 

 7. Prie le secrétariat de faire rapport au Groupe de travail à composition non limitée, à sa 
cinquième réunion, sur les progrès réalisés, y compris les résultats de la  
deuxième réunion du Groupe de travail mixte. 

  
 


